
Annual LPN License Renewal 
An ac�ve NB LPN license is required in order to prac�ce in the province 

Members are responsible to renew their license on �me to avoid penal�es 

Review the options below to decide which license status is appropriate for your situation for the upcoming year (Dec 1 – Nov 30), 
then log into your account to complete your renewal. 

ACTIVE - $350 
Choose this option if you will be working as an LPN in NB for any amount of time on or after December 1st. 

• Fee: $350 
• Valid: December 1 to November 30 
• Specifications: Minimum 1000 practice hours accumulated over most recent 5 years. An active license cannot be changed to 

Non-Practicing during the year. 
 
 

NON-PRACTICING - $40.25 
Choose this option if you will temporarily not be working as an LPN in NB on or after December 1 AND there will be a significant 
break in your employment (ex. taking leave). 

• Fee: $40.25 
• Valid: December 1 to November 30 (with option to reinstate to active) 
• Specifications: Minimum 1000 practice hours accumulated over the most recent 5 years to be eligible to reinstate*. 

Verification of hours may be required from your employer(s). 
*If you are a recent graduate your are credited with 1000 hours that you are to earn over the 5 years post-graduation. You 
may still apply to reinstate with less than 1000 practice hours. 

 
Common Times to Renew as Non-Practicing 

• Maternity/Paternity Leave – If you are/will be on parental leave on/before December 1, returning to work on/after June 1 
• Sick Leave – If you are/will be on sick leave on or before December 1, returning to work on/after June 1 
• Retirement – If you will be retiring before December 1, it is recommended that you renew as non-practicing for at least 1 

year. This option makes it easier and less costly to reinstate should you choose to go back to work part-time, etc.  
• Other – Educational leave, potential career change 

 
When a Non-Practicing License Makes Sense 
Because license fees are prorated beginning in June, renewing as Non-Practicing becomes beneficial if you are returning to work 
(reinstating) during/after June. 

Refer to the table below to determine if renewing as non-practicing will be beneficial for your situation. 

Reinstatement Approval Date License Fees Savings 
December 1 – May 31 $309.75 $0.00 
June 1 – September 30 $134.75 $175.00 

  
 

NOT RENEWING – INACTIVE 
WITH CAUTION if you will not be working as an LPN in NB, temporarily or permanently, on or a�er December 1. (see acceptable 
reasons below) 
 
Acceptable Reasons for Not Renewing Your License 

• Working as an LPN in another province – If you are or will be working as an LPN in another province and there is no 
significant break in your practice, you do not need to renew your NB license for the time being. If/when you return to NB, 
you will apply to reinstate your license and provide Verification of Registration and Verification of Hours from the other 
province(s). 

• Retirement – If you have retired, currently hold a Non-Practicing license, and have determined with certainty that you will 
not be returning to work.  

• Becoming an RN – If you became an RN you are not permitted to hold both an LPN and RN license. 
Please notify the ANBLPN when you become an RN so we can adjust your account status. 

 
Forgetting to renew is NOT an acceptable reason for not renewing your license and will result in penalties.  
Refer to the table below for details on the financial impact of late renewal without valid reason. 
 

Renewal Approval Date Ac�ve License Fees Penal�es Total 
October 1 – November 30 $350.00 $0.00 $350.00 
December 1-31 $350.00 $115.00 $465.00 
A�er December 31 $350.00 $290.00 $640.00 

  
 

For more informa�on and useful links go to www.anblpn.ca/renewal  



Renouvellement annuel de licences d’IAA 
Une licence ac�ve d’IAA du Nouveau-Brunswick est nécessaire pour exercer dans la province. 
Les membres sont responsables de renouveler leur licence à temps afin d’éviter les pénalités. 

Examinez les options ci-dessous pour décider quel statut de licence est approprié à votre situation pour l’année à venir (1er décembre 
– 30 novembre), puis connectez-vous à votre compte pour effectuer votre renouvellement. 

ACTIVE – 350 $ 
Choisissez cette option si vous travaillerez comme IAA au Nouveau-Brunswick pendant une période quelconque le 1er décembre ou 
après cette date. 

• Frais : 350 $ 
• Valide : Du 1er décembre au 30 novembre 
• Spécifications : Minimum de 1 000 heures de pratique accumulées au cours des cinq dernières années. Une licence active ne 

peut pas être changée en licence de non-pratiquante au cours de l’année. 
 

NON-PRACTICING - $40.25 
Choisissez cette option si vous ne travaillerez temporairement pas comme IAA au N.-B. le 1er décembre ou après cette date ET s’il y 
aura une interruption significative de votre emploi (p. ex. un congé). 

• Frais : 40,25 $ 
• Valide : Du 1 décembre au 30 novembre (avec l’option de réintégrer la licence active) 
• Spécifications : Au moins 1000 heures de pratique accumulées au cours des 5 dernières années pour être éligible à la 

réinitialisation*. Une vérification des heures peut être demandée à votre (vos) employeur(s). 
*Si vous êtes récemment diplômé, vous êtes crédité de 1000 heures que vous devez accumuler au cours des 5 années suivant 
l’obtention de votre diplôme. Vous pouvez toujours demander votre réinitialisation si vous avez moins de 1 000 heures de pratique. 

Cas communs de renouvellement en tant que non-pratiquant 
• Congé de maternité/paternité – Si vous êtes ou serez en congé parental au plus tard le 1er décembre et que vous reprenez 

le travail après le 1er juin. 
• Congé de maladie – Si vous êtes ou serez en congé de maladie au plus tard le 1er décembre et que vous reprenez le travail 

après le 1er juin. 
• Retraite – Si vous prenez votre retraite avant le 1er décembre, il est recommandé de renouveler votre licence en tant que 

non-pratiquant pendant au moins un an. Cette option facilite et réduit les coûts de réinscription si vous décidez de 
reprendre le travail à temps partiel, etc. 

• Autre – Congé d’études, changement de carrière potentiel 
 

Quand une licence non pratiquante devient avantageuse 
Étant donné que les frais de licence sont calculés au prorata à partir du mois de juin, le renouvellement en tant que non-praticien est 
avantageux si vous reprenez le travail (réinitialisation) au cours du mois de juin ou après. 

Reportez-vous au tableau ci-dessous pour déterminer si le renouvellement en tant que non-praticien est avantageux dans votre 
situation. 

Date d’approbation de réinitialisation Frais de licence Épargnes 
1 décembre – 31 mai 309,75 $ 0,00 $ 
1 juin – 30 septembre 134,75 $ 175,00 $ 

  
 

NON-RENOUVELLEMENT – INACTIVE 
AVEC PRUDENCE si vous ne travaillerez pas comme IAA au N.-B., que ce soit de façon temporaire ou permanente, le 1er décembre ou 
après cete date (voir les raisons acceptables ci-dessous). 
Raisons acceptables de ne pas renouveler votre licence 

• Travailler en tant qu’IAA dans une autre province – Si vous travaillez ou travaillerez en tant qu’IAA dans une autre province 
et qu’il n’y a pas d’interruption significative de votre pratique, vous n’avez pas besoin de renouveler votre permis du N.-B. 
pour l’instant. Lorsque vous reviendrez au Nouveau-Brunswick, vous devrez demander la réinitialisation de votre licence et 
fournir une vérification de l’inscription et une vérification des heures de travail des autres provinces. 

• Retraite – Si vous avez pris votre retraite, que vous êtes actuellement titulaire d’une licence de non-pratiquant et que vous 
avez déterminé avec certitude que vous ne reviendrez pas au travail. 

• Maintenant Infirmier(ère) immatriculé(e) – Si vous êtes devenu(e) infirmier(ère) immatriculé(e), vous n’êtes pas autorisé(e) 
à détenir à la fois une licence d’IAA et une licence d’II. 
Veuillez informer l’AIAANB losque vous devenez) II afin que nous puissions ajuster le statut de votre compte. 

L’oubli d’un renouvellement n’est PAS une raison acceptable pour ne pas renouveler votre licence et entraînera des pénalités. 
Consultez le tableau ci-dessous pour connaître l’impact financier d’un renouvellement tardif sans raison valable. 

Date d’approba�on de 
renouvellement Frais de licence ac�ve Pénalités Total 

1 octobre – 30 novembre 350,00 $ 0,00 $ 350,00 $ 
1-31 décembre 350,00 $ 115,00 $ 465,00 $ 
Après le 31 décembre 350,00 $ 290,00 $ 640,00 $ 

  
Pour plus d’informa�ons et liens aux ressources u�les, veuillez visiter  

www.anblpn.ca > Membres > Permis d’exercice et renouvellement 
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